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4. Le Directeur du stock régulateur est responsable devant le Directeur exécutif

et le Conseil de l'exécution des tâches qui lui incombent en vertu du présent Accord

ainsi que de l'exécution de toute autre tâche que le Conseil peut lui confier. Le

Directeur du stock régulateur est responsable de la gestion quotidienne du stock

régulateur et tient le Directeur exécutif au courant des opérations générales du stock

régulateur de sorte que le Directeur exécutif puisse s'assurer qu'il répond efficace-

ment aux objectifs du présent Accord.

5. Le personnel est nommé par le Directeur exécutif conformément aux règles

fixées par le Conseil. Il est responsable devant le Directeur exécutif.

6. Ni le Directeur exécutif, ni les autres membres du personnel, y compris le

Directeur du stock régulateur, ne doivent avoir d'intérêt financier dans l'industrie

ou le commerce du caoutchouc ni d'activités commerciales connexes.

7. Dans l'exercice de leurs fonctions, le Directeur exécutif, le Directeur du stock

régulateur et les autres membres du personnel ne sollicitent ni n'acceptent d'instruc-

tions d'aucun membre ni d'aucune autorité extérieure au Conseil ou à l'un quelcon-

que des comités institués en application de l'article 19. Ils s'abstiennent de tout acte

incompatible avec leur situation de fonctionnaires internationaux et ne sont respon-

sables que devant le Conseil. Chaque membre de l'Organisation doit respecter le

caractère exclusivement international des fonctions du Directeur exécutif, du Directeur

du stock régulateur et des autres membres du personnel et ne pas chercher à les

influencer dans l'exécution de leur tâche.

ARTICLE 14

Sessions

1. En règle générale, le Conseil se réunit en session ordinaire une fois par semestre.

2. Outre les sessions qu'il tient dans les circonstances expressément prévues dans

le présent Accord, le Conseil se réunit également en session extraordinaire s'il en décide

ainsi ou s'il en est prié :

a) par le Président du Conseil;

b) par le Directeur exécutif;

c) par la majorité des membres exportateurs;

d) par la majorité des membres importateurs;

e) par un membre exportateur ou des membres exportateurs détenant au moins

200 voix; ou

f) par un membre importateur ou des membres importateurs détenant au moins

200 voix.

3. Les sessions se tiennent au siège de l'Organisation, à moins que le Conseil,

par un vote spécial, n'en décide autrement. Si, sur l'invitation d'un membre, le Conseil
se réunit ailleurs qu'au siège de l'Organisation, ce membre prend à sa charge les frais

supplémentaires qui en résultent pour le Conseil.


